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Ces taux d’amortissement s’appliquent à la valeur rési

duelle. Il s’agit donc d’un amortissement dégressif. En cas 

d’amortissement linéaire à partir de la valeur d’achat, la part 

d’amortissement s’élève à la moitié des taux d’amortissement 

susmentionnés. Si ces taux d’amortissement ne peuvent pas 

être utilisés de façon satisfaisante, pour cause d’une mau-  

vaise année, il est toujours possible de se rattraper plus tard, au 

cours d’une année plus lucrative. Les nouvelles constructions 

et agrandissements de bâtiments industriels et commerciaux 

peuvent être amortis à 20 % au cours des quatre premières 

années. Cela signifie qu’un tel bâtiment peut être amorti au 

bout de dix ans jusqu’à une valeur comptable de 22 %.

n	 Allègements fiscaux

n	 Allègements fiscaux cantonaux et communaux

Le canton de Berne propose des allègements fiscaux aux 

entreprises (nationales et étrangères) ayant des projets 

d’investissements créateurs d’emplois dans le canton de 

Berne et respectant les principes du développement durable. 

L’étendue maximum des périodes d’exonération d’impôt est 

de 100 % sur une période de dix ans. Pendant cette période 

d’allègement fiscal, la distribution de dividendes est limitée 

et doit être discutée avec la PEB et les autorités fiscales. Les 

allègements fiscaux s’appliquent aux impôts cantonaux et 

communaux sur le bénéfice et le capital.

n	 Allégements fiscaux fédéraux

Dans certaines régions, la PEB peut également offrir des 

allègements fiscaux accordés par la Confédération. Il 

convient à cet égard de faire une distinction entre deux 

régions ; les zones économiques en redéploiement et 

les zones bénéficiaires d’un régime transitoire. Les zones 

économiques en redéploiement profitent jusqu’à 100 % 

des allègements sur l’impôt fédéral direct, tandis que les 

zones bénéficiaires représentent une solution transitoire et 

profiteront jusqu’à fin 2010 d’allègements fiscaux à hauteur 

de 50 % au maximum. 

Les entreprises doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

n	 Les entreprises doivent être implantées dans une zone 

économique en redéploiement resp. dans une zone 

bénéficiaire (cf. illustration à droite). 

La PEB sera heureuse de coordonner toutes les procédures 

relatives aux périodes d’exonération d’impôt cantonal, com-

munal et fédéral au nom des entreprises établies dans le 

canton de Berne.
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n	 Il doit s’agir d’une entreprise de fabrication / de produc-

tion ou d’entreprises de services généraux (comme 

Headquarter, Servicecenter, R&D).

n	 Au moins 20 places de travail doivent être créées dans 

un délai de 3 à 5 ans.

Etendue :

n	 une entreprise de fabrication / de production peut béné-

ficier d’allègements fiscaux pendant dix ans; dans une 

zone économique en redéploiement jusqu’à hauteur de 

100 %, dans une zone bénéficiaire d’un régime transi-

toire jusqu’à hauteur de 50 % (la demande doit dans ce 

cas être formulée avant fin 2010). 

n	 une entreprise de services internationale peut avoir en 

principe des allègements fiscaux à hauteur de 50 % au 

maximum. 
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n	 Imposition des personnes physiques

Les particuliers paient l’impôt fédéral direct sur le revenu, 

des impôts cantonaux et communaux sur le revenu et sur 

la fortune nette et généralement un impôt ecclésiastique 

(taux différents pour l’église catholique et protestante). Ces 

impôts sont perçus sur la base de la déclaration annuelle 

établie par le particulier.

La charge fiscale varie en fonction de la localité, car chaque 

commune pratique son propre taux d’imposition. 

Exemple de la ville de Berne, pers. mariée, avec 2 enfants

Source: Administration des contributions, 2008

Revenu brut 80 000 100 000 150 000

Impôts cantonaux,  
communaux et paroissiaux  
(francs suisses)

7 029 10 917 22 200

Impôts cantonaux, commu-
naux et paroissiaux (%)

8,8 10,9 14,8

Impôt fédéral direct  
(francs suisses)

364 932 3 496

Liens importants

www.berneinvest.com

www.fin.be.ch sous « intendance des impôts »
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